
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROTOCOLE DE COOPÉRATION 
EN MATIÈRE DE MOBILITÉ DES ÉTUDIANTS RÉUNIONNAIS 

 
 
 
 

ENTRE 
 
 
 

LA MINISTRE  
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DU QUÉBEC 

 
 
 

ET 
 
 
 
 

LE CONSEIL RÉGIONAL 
DE LA RÉUNION 

  



 

 
 

LA MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR DU QUÉBEC, 

Ci-après désignée la « Ministre », 
 
 
ET 
 
 
LE CONSEIL RÉGIONAL DE LA RÉUNION,  

Ci-après désigné la « Région Réunion », 

Ci-dessous désignés collectivement comme les « Parties », 

RECONNAISSANT l’importance que revêtent la formation et la mobilité des personnes 
pour le développement social, économique et culturel des sociétés; 

ATTENDU QUE la Ministre est responsable des politiques éducatives et des programmes 
de mobilité étudiante; 

ATTENDU QUE la Ministre souhaite attirer des étudiants en région en vue d’aider à y 
maintenir l’offre éducative au niveau collégial; 

ATTENDU QUE la Région Réunion désire favoriser la mobilité et l’insertion 
professionnelles des jeunes Réunionnais vers le Québec, notamment dans le cadre de leur 
formation initiale supérieure; 

SE FONDANT sur les liens d’amitié noués depuis 2003 entre le Québec et la Région 
Réunion dans le domaine de la mobilité des étudiants réunionnais, cette initiative ayant 
permis la mobilité de plus d’un millier de Réunionnais;  

VU le Protocole de coopération en matière de mobilité des jeunes Réunionnais entre la 
ministre responsable de l’Enseignement supérieur du Québec et le Conseil régional de La 
Réunion, conclu le 14 octobre 2016 et venu à échéance le 14 octobre 2021; 

RECONNAISSANT que le séjour au Québec d’étudiants en provenance de La Réunion 
devrait constituer un apport social, économique et culturel important pour les régions 
québécoises d’accueil; 

DÉSIREUX de poursuivre cette coopération fructueuse; 

 

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE PREMIER 

 
OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

 
Le présent Protocole vise à établir un cadre de coopération entre les Parties en vue de 
favoriser la mobilité étudiante et l’acquisition d’expériences professionnelles des jeunes 
Réunionnais souhaitant étudier et vivre au Québec. 
 
La coopération entre les Parties s’appuie sur la complémentarité et la convergence des 
objectifs respectifs, qui sont : 
 



 

 
 

Pour la Ministre : 

• de favoriser la venue d’étudiants réunionnais dans les différentes régions du Québec 
identifiées en vue d’acquérir une formation dans les collèges d’enseignement général 
et professionnel (cégeps) québécois pour l’obtention d’un diplôme d’études collégiales 
techniques; 

• d’appuyer leur adaptation pendant le cursus de formation; 

Pour la Région Réunion : 

• de soutenir les jeunes Réunionnais, préalablement sélectionnés conjointement par les 
Parties, qui souhaitent séjourner au Québec, pour y recevoir une formation technique 
qualifiante et éventuellement y intégrer le marché de l’emploi;  

• de participer à la réalisation d’un ensemble de communications sur le programme de 
mobilité à l’intention des jeunes Réunionnais. 

 
 

ARTICLE 2 
 

RESPONSABILITÉS DE LA MINISTRE 
 
La Ministre est responsable de la mise en application du présent Protocole au Québec. 
 
À cette fin, elle s’engage à : 
• offrir un soutien à la planification des activités de promotion et d’information auprès 

des Réunionnais intéressés à un projet de mobilité au Québec, en vue de leur admission 
dans les cégeps; 

• identifier les programmes d’études collégiales techniques admissibles dans le cadre de 
la coopération; 

• assurer la concertation avec les autorités concernées, afin que les étudiants réunionnais 
en séjour au Québec bénéficient, au même titre que tous les étudiants internationaux, 
d’un accueil et d’un accompagnement visant à faciliter leur intégration au marché de 
l’emploi et à leur établissement au Québec de même qu’à définir les programmes de 
formation admissibles au projet de mobilité; 

• collaborer avec la ressource-conseil rattachée à la Direction de la mobilité du Conseil 
régional de La Réunion en poste au Québec, pour la réalisation des activités découlant 
du présent Protocole. 

 
 

ARTICLE 3 
 

RESPONSABILITÉS DE LA RÉGION RÉUNION 
 
La Région Réunion a la responsabilité de coordonner la coopération avec les intervenants 
réunionnais ou français concernés.  
 
À cette fin, elle s’engage à : 

• garantir le soutien financier des étudiants réunionnais désireux de réaliser un projet de 
mobilité au Québec; 

• soutenir la Ministre, de concert avec les autorités réunionnaises concernées, dans les 
activités de promotion et d’information en vue de l’admission des Réunionnais dans 
les cégeps du Québec;  

• assurer, conjointement avec les autorités réunionnaises concernées, la présence au 
Québec d’une ressource-conseil sur la mobilité, laquelle doit, notamment, soutenir 



 

 
 

l’installation des Réunionnais, les conseillers, les orienter, suivre leur insertion 
professionnelle et leur intégration au marché de l’emploi à la suite de l’obtention du 
diplôme d’études collégiales techniques, le cas échéant, et établir leur lien avec les 
diverses instances réunionnaises ou québécoises, si nécessaire. 

 
 

ARTICLE 4 
 

COMITÉ TECHNIQUE DE SUIVI 
 
Les Parties conviennent de créer, pour l’application du présent Protocole, un comité 
technique de suivi, dont les membres sont nommés par les représentants de chacune des 
Parties. 
 
Ce comité technique aura notamment pour mandat de : 

• coordonner la planification, le suivi et l’évaluation des démarches nécessaires pour 
l’atteinte des objectifs prévus au présent Protocole;  

• favoriser et de structurer l’échange d’informations entre les autorités concernées; 

• convenir des orientations générales de la coopération pour l’année suivante; 

• définir et de proposer un plan de travail, suivant les orientations adoptées 
annuellement; 

• établir conjointement les échéanciers et les conditions des appels de candidatures 
respectifs; 

• rendre compte, lorsque jugé nécessaire unanimement, de l’état de réalisation des 
actions menées dans le cadre du plan de travail et proposer des ajustements requis le 
cas échéant; 

• convenir des ressources et du soutien mutuel requis pour la réalisation des activités 
découlant du présent Protocole; 

• veiller à ce que tout projet de mobilité s’inscrivant dans le cadre du présent Protocole 
respecte les objectifs de celui-ci. 

 
Les membres du comité établissent les modalités de fonctionnement du comité lors de la 
première réunion de celui-ci. 
 

 

ARTICLE 5 
 

MÉCANISMES DE DIFFUSION 

Les Parties s'engagent à faire connaître le présent Protocole ainsi que les activités qui en 
découlent de manière à favoriser une application optimale. À cette fin, les Parties en assu-
rent la promotion auprès des différentes clientèles susceptibles d'en bénéficier afin de pou-
voir recruter les meilleurs candidats possible. 

 
 

ARTICLE 6 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 
 

Les Parties règlent par voie de consultation ou de négociation les différends pouvant 
survenir dans l'interprétation ou la mise en application du présent Protocole. 

 
 



 

 
 

ARTICLE 7 
 

MODIFICATION 
 
Le présent Protocole peut, du consentement des Parties, être modifié au moyen d’un 
échange de lettres précisant la date d’entrée en vigueur des modifications. 

 
 

ARTICLE 8 
 

DISPOSITIONS FINALES 
 
Le présent Protocole entre en vigueur le jour de sa dernière signature par les Parties. 
 
Il est conclu pour une période initiale de cinq (5) ans, à compter de la date de son entrée en 
vigueur. Il peut être reconduit pour des périodes successives de deux (2) ans, par échange de 
lettres entre les Parties durant l’année précédant la fin d’une période. Au plus tard un (1) an 
avant sa reconduction, le présent Protocole fait l’objet d’une évaluation tant à l’égard de son 
contenu que de ses modalités d’application. L’évaluation peut tenir compte, notamment, du 
taux de réussite des étudiants bénéficiaires. 
 
Chaque Partie peut mettre fin en tout temps au présent Protocole, au moyen d’un préavis écrit, 
d’au moins trois (3) mois, transmis à l’autre Partie.  
 
Si un tel avis était donné, les Parties prendront les mesures nécessaires pour assurer 
l’achèvement de tout projet entrepris conjointement en vertu du présent Protocole. 
 
 
Fait en double exemplaire, en langue française, les deux textes faisant également foi. 
 
 
 
À Québec, le 8 juin 2022  À St-Denis, le 21 octobre 2022 

 
 
 

 
(Original signé) 

  
 

 
 

(Original signé) 
Danielle McCann 
Ministre de l’Enseignement supérieur 
du Québec 

 Huguette Bello 
Présidente du Conseil régional  
de La Réunion 

 


